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Chères Gironvilloises, chers Gironvillois, 
 

 
    Quelques mois déjà nous séparent du jour où vous avez bien voulu porter 
une nouvelle équipe à la gestion de Gironville-Sur-Essonne. Une équipe 
municipale qui a, croyez-moi, beaucoup œuvré pour ne pas vous décevoir, 
tenir ses engagements et vous rendre fiers d’habiter cette petite commune du 
Sud-Essonne. 
Nous pensons d’abord à votre environnement et à votre sécurité : ainsi, un 
premier aménagement efficace a été édifié pour ralentir la vitesse des 
véhicules et bientôt, comme promis, le trottoir de la Grande Rue sera élargi. 
Les chaussées sont toutes en voie de réfection ; nous le faisons avec 
intelligence, en tenant compte de l’avis des riverains et des contraintes du 
terrain (éclairage, écoulements, circulation…) Le lavoir est maintenant protégé 
et embelli, les containers seront prochainement déplacés et paysagés. Nous 
avons aussi porté nos efforts sur le fleurissement du village, sans oublier les 
travaux conséquents de rénovation de l’école maternelle. Enfin le samedi 31 
janvier, une balade vous sera proposée, dans les marais, pour vous y présenter 
faune, flore et notre politique d’aménagement des espaces verts. 
Vos élus sont aussi tous très impliqués dans les instances intercommunales qui 
permettent à Gironville de cumuler un ensemble de services à des prix 
modérés. Ils planchent consciencieusement sur les dossiers afin d’obtenir le 
maximum de subventions afférentes à chaque opération. Je profite de ces 
quelques lignes pour les féliciter du nombre de projets déjà aboutis ou en 
instance de finalisation. Nos agents communaux ne sont pas étrangers à ce 
renouveau : ils veillent à votre sécurité et essaient, dans la mesure du possible, 
de répondre à vos attentes. 
Le dossier du gîte du château entre dans sa dernière phase ; nous avons dû en 
confier les aspects juridiques à un spécialiste et attendons impatiemment les 
candidats potentiels à qui nous en délèguerons le fonctionnement. 
Quelques ombres au tableau ? Le non-ramassage des encombrants et la 
fermeture temporaire du parc du château…Mais des solutions prometteuses 
sont à l’étude, nous y travaillons. 
      Je reste personnellement à votre écoute, entouré d’une bonne équipe 
municipale, ouvert à toute proposition qui ira dans le sens du bien-être 
commun. Je vous souhaite, par anticipation, de joyeuses fêtes et une fin 
d’année qui verra se concrétiser vos projets. 
 
Votre Maire 
Alain EECKEMAN 
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Extraits du CR du Conseil municipal du 12 Juin 2008 
 

1. Modification Délégation du Conseil Municipal au Maire 
 
Pour mémoire 
 

2. Modification Délégation Comité de Jumelage 
 
Conformément à l’application des statuts en vigueur, l’Assemblée Délibérante décide, à l’unanimité, de 
modifier la délibération n° 08.027 du 19 mars 2008 et de désigner un seul Délégué titulaire et un seul 
Suppléant au Comité de Jumelage du Canton.  

 
 
COMITE DE JUMELAGE 
 

TITULAIRE 
 

D. HUSSON 

SUPPLEANT 
 

E.THENAISYE 
 

3. Délégation Déclaration Préalable Pose Grille Protection Lavoir 
 
M. le Maire expose que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (Article L.2122-22) 
permettent au Conseil Municipal de déléguer au Maire la compétence suivante : 

- dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser M. le Maire à déposer et à signer la demande de 
déclaration préalable envisageant la pose d’une grille et d’une protection latérale au lavoir communal. 

 
4. Délégation Commission Appel d’offres 

Modification de la délibération n°  08. 018 portant sur la délégation à la commission d’appel d’offre : 
Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, 
Considérant qu'à la suite des élections municipales, il convient de constituer la commission d'appel 
d'offres et ce pour la durée du mandat.   
Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres titulaires 
élus par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle  au plus fort reste. 
Considérant que l'élection des membres élus de la commission d'appel d'offres doit avoir lieu à 
bulletin secret et qu'il convient de procéder de même pour l'élection des suppléants en nombre égal à 
celui des titulaires. 
Le Conseil Municipal décide de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des trois 
membres suppléants de la commission d'appel d'offres, à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste : 
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 Membres titulaires : sont candidats : 
- G. .MELLI 
- D. HUSSON 
- M. VUILLEMEY 

Nombre de votants : …14…. 
Bulletins blancs ou nuls : 0…… 
Nombre de suffrages exprimés : 14…… 
Sièges à pourvoir : 3 
Proclame élus les membres titulaires suivants : 
A : G. MELLI 
B : D. HUSSON 
C : M. VUILLEMEY 
 
 
Membres suppléants : sont candidats 

- I. DE QUEIROS- ARNOULT 
- L. SALOMON 
- G. ZANIN 

Nombre de votants : …14… 
Bulletins blancs ou nuls : 0…… 
Nombre de suffrages exprimés : …14… 
Sièges à pourvoir : 3 
  
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 
Proclame élus les membres suppléants suivants : 
A : I. DE QUEIROS- ARNOULT 
B : L. SALOMON 
C : G. ZANIN 
 

5. Délégation Défense Nationale 
 
Le Conseil Municipal désigne un Correspondant Défense : M. ZANIN Gérard 
Nombre de votants: 14           Pour : 13           Contre : 0              Abstention : 1 
 

6. Fanfare Subvention complémentaire 
 
Le Conseil Municipal accepte d’augmenter la subvention attribuée à l’association FANFARE L’ÉCHO DE LA 
VALLÉE de 545.00€, votée au Budget Primitif, à 625.60€. La différence correspond à une subvention 
complémentaire de 80.60€, calculée au prorata du nombre d’habitants. 
La subvention complémentaire 80.60€ sera portée en dépenses de fonctionnement au Budget Supplémentaire. 
Le Conseil Municipal accepte de verser à l’association FANFARE L’ÉCHO DE LA VALLÉE  la somme totale 
de 625.60€. 
Nombre de votants: 14           Pour : 12           Contre : 0              Abstention : 2 
 

7. CCAS Décision modificative  
 
Le Conseil Municipal accepte d’augmenter de 1500,00€ la subvention attribuée au CCAS et de verser au CCAS 
la somme totale de 3000,00€.  
Décision modificative N°1  
Nombre de votants: 14           Pour : 13           Contre : 0              Abstention : 1 
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8. Création emploi saisonnier 32h 

 
Considérant qu’en raison du surcroît de travail conséquent au fleurissement estival de la commune et à la 
nécessité d’entretenir les espaces verts et les locaux, il y a lieu de créer un emploi saisonnier dans le grade 
d’Adjoint Technique territorial pour assurer les fonctions d’ouvrier polyvalent à temps incomplet à raison de 32 
heures de travail par semaine. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 

- décide de créer un emploi saisonnier d’ouvrier polyvalent à compter du 16 juin 2008. 
- Précise que la durée hebdomadaire de l’emploi sera de 32 heures par semaine et qu’il sera effectué une 

période d’essai de 15 jours. 
- décide que la rémunération sera calculée sur la base du SMIC horaire en vigueur majorée de 10% pour les 

congés payés. 
- charge Monsieur le Maire d’assurer la publicité de vacance de l’emploi auprès du centre de gestion. 
- mandate Monsieur le Maire à recruter un agent saisonnier pour pourvoir cet emploi. 

 
Nombre de votants: 14       Pour : 13       Contre:  0       Abstention : 1 
 

9. Création emploi contractuel CDD 32h 
 
Considérant qu’en raison de travaux conséquents pour l’amélioration d’entretien des espaces verts et 
l’embellissement de notre commune, il y a lieu de recruter un agent contractuel en contrat à durée déterminée 
dans le grade d’Adjoint Technique Territorial pour assurer les fonctions d’ouvrier polyvalent à temps 
incomplet à raison de 32 heures de travail par semaine. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- décide de créer un emploi d’agent contractuel en Contrat à Durée Déterminée  pour une durée d’un an 
à compter du 13 juin 2008 

- précise que la durée hebdomadaire de l’emploi sera de 32 heures par semaine et qu’il sera effectué une 
période d’essai de 3 mois. 

- décide que la rémunération mensuelle se fera sur la base du SMIC horaire en vigueur. 
- charge Monsieur le Maire d’assurer la publicité de vacance de l’emploi auprès du centre de gestion. 
- mandate Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi. 

 
 

10. Modification Tableau des emplois : Création  2 postes de titulaire 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les changements de poste suivants : 

- Adjoint Administratif Territorial en CDD à temps non complet en poste d’Adjoint 
Administratif Territorial 2ième classe Stagiaire à temps non complet, à raison de 18h30mn 
hebdomadaires pendant un an. 

- Adjoint Technique Territorial en CDD à temps non complet en poste d’Adjoint Technique 
Territorial 2ième classe Stagiaire à temps non complet, à raison de 9h hebdomadaires pendant un 
an. 

A noter la création des deux emplois: 
- Emploi saisonnier 32h hebdomadaires. 
- Emploi contractuel en CDD 32h hebdomadaires. 

Le Conseil Municipal vote, à l’unanimité,  la modification du tableau des emplois. 
 

11. Entretien Voirie Communale Programme 2008  
Dans le cadre du programme d’amélioration de la voirie communale pour l’année 2008, 
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M. le Maire présente à l’assemblée délibérante le descriptif estimatif proposé par la DDE  qui comprend deux 
voies : 

- Voie communale n°3 (Chemin vicinal de Gandevilliers à Vignay), 1ère partie = 1358m 
- Voie communale n°4 (Chemin vicinal du Petit-Gironville), 1ère partie = 1775m 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
accepte le devis estimatif proposé par la DDE concernant : 

- Voie communale n°3, 1ère partie = 1358m, montant =  17275.00€ HT 
- Voie communale n°4, 1ère partie = 1775m, montant =  24030.00€ HT 

Montant total des deux voies =  41305.00€ HT 
demande à M. le Président du Conseil Général de l’Essonne l’attribution de la subvention départementale  au 
titre du contrat d’entretien des voies ci-dessus concernées pour l’année 2008. 
dit que les travaux seront financés par la subvention à 80% et les sommes correspondantes seront inscrites au 
budget supplémentaire. 
 

12. Ecole Maternelle Travaux électriques  
 
Dans le cadre des vérifications techniques de sécurité des installations électriques de l’école maternelle, le 
rapport signale de revoir des points de mise en conformité auxquelles doivent satisfaire les installations.    
Considérant l’obligation de refaire à neuf l’installation électrique de l’équipement informatique de l’école 
maternelle et de la mettre en conformité aux normes réglementaires de sécurité électrique, le Conseil 
Municipal, après avoir délibéré, accepte le devis de l’entreprise GIRELEC pour un montant total de 1120.00€ 
HT soit 1339.52€ TTC. 
Le Conseil Municipal demande que cette somme soit inscrite à l’investissement du budget supplémentaire. 
Le Conseil Municipal demande que le montant total des travaux soit réparti entre les quatre communes du regroupement au prorata 
du nombre d’enfants respectif. 
 

13. Régie d’avance 
 
Le Conseil Municipal de Gironville sur Essonne, décide d’instituer une régie d’avances auprès de la commune 
de Gironville sur Essonne pour le paiement des dépenses suivantes : Fournitures Diverses. 
Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 457.35 €.  
Le régisseur sera désigné par le Maire, sur avis conforme du comptable public assignataire de la commune.  
Le régisseur  percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur (108€ par an). 
 
 

14. Régie de recette pour Police d’amendes  
Monsieur le Maire fait la lecture au Conseil Municipal, des deux arrêtés reçus de la Préfecture de l’Essonne 
concernant : 

1. Arrêté n° 2008 PREF. DCI. 4/0032 
La mise en place d’une régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de 
Gironville sur Essonne pour l’encaissement des amendes forfaitaires et des consignations émises 
par l’agent de la police municipale. 
Le montant maximum autorisé de l’encaisse est fixé à 500€. 

2. Arrêté n°2008 PREF. DCI. 4/0033 
La nomination d’un régisseur de recettes titulaire et d’un suppléant. 
Le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle susceptible d’être alloué au   régisseur de 
recettes est fixé à 110€. 
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15. Questions diverses:   

 
a)- Photocopieur de la Mairie : 
 
Monsieur Gérard ZANIN fait part au Conseil Municipal du résultat  de ses recherches auprès des fournisseurs 
pour effectuer le remplacement du photocopieur actuel. 
Le choix de trois photocopieurs couleur en location  avec option fax a été proposé aux membres présents  
Comparatif  Xerox 7232  --- Comparatif Sagem MF 9625 --- Comparatif Ricoh MPC 2500. 
 
Après avoir entendu le détail technique des ces 3 photocopieurs, les membres présents décident à l’unanimité 
de retenir le comparatif Ricoh MPC 2500.  
b) – Commission Départementale Urbanisme : 
 
Monsieur le Maire fait lecture de l’arrêté n° 2008-PREF-DRCL304 du 15 mai 2008 émanant de la préfecture 
concernant le renouvellement de la commission départementale de conciliation en matière de documents 
d’urbanisme. 
Après concertation de tous les membres présents, aucun candidat retenu pour cette élection. 
c) – Noël des Personnes Agées : 
 
La Commune et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) envisagent  pour les fêtes de fin d’année de 
proposer à ses aînés, afin de les divertir, un repas spectacle, un thé dansant ou de continuer à recevoir le 
traditionnel colis. Un courrier leur sera adressé afin de connaître leur choix. 
 
Une réunion ultérieure de la commission animation sera prévue afin de décider de la formule retenue en 
fonction des réponses obtenues.  
d) – Bâtiment de la Poste : 
 
Monsieur le Maire nous informe que l’ancien bureau de poste de Gironville est présumé libre à la vente pour 
une valeur vénale estimée à 250 000 €. 
Des travaux d’aménagement et de remise aux normes sont à entreprendre pour un montant de 120 000 €. 
La commune avait envisagé d’acquérir ce bâtiment pour éventuellement le transformer en  superette  et 
logement d’habitation. 
Après concertation des membres présents et en raison du prix total élevé, ceux-ci se prononcent à l’unanimité 
pour l’abandon de ce projet. 
 
 
e) – Délégation de Service Public du château : 
 
L’exploitation des installations du centre d’accueil de classes transplantées et de groupes du château de 
Gironville sera confiée à un délégataire dont la rémunération sera assurée par les résultats d’exploitation. Il 
sera assujetti au versement d’une redevance à la commune de Gironville. L’exploitation se fera aux risques et 
profits du délégataire, mais il devra produire les éléments permettant à la commune de Gironville de s’assurer 
de la qualité du service rendu et d’apprécier les conditions d’exécution du service public. 
 
L’ensemble des installations lui sera remis pour la durée du contrat de Délégation de Service Public. Il sera 
chargé de les conduire et d’assurer leur maintenance. 
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La procédure de Délégation de Service Public est définie par les articles L 1411-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales. Elle impose des modalités de mise en concurrence ; le choix des entreprises 
admises à remettre une offre est assuré par la Commission des Délégations de Service Public. A l’issue de la 
remise des offres, la commission des Délégations de Service Public émet un avis et Monsieur le Maire invite 
une ou plusieurs entreprises admises à remettre une offre à négocier. A l’issue des négociations, Monsieur le 
Maire soumet à votre approbation le choix de lauréat et le contrat de Délégation de Service Public finalisé. 
 
VU la délibération en date du 12 juin 2008 : 

1- Le principe de la Délégation de Service Public pour le centre d’accueil de classes transplantées et de 
groupes du château de Gironville est approuvé à l’unanimité. 

2- Monsieur le Maire est autorisé à engager la procédure de mise en concurrence et de dévolution du 
contrat de Délégation de Service Public (voté à l’unanimité) 

 
f) – Décision du bal du 14 juillet : 
 
Madame DE QUEIROS-ARNOULT fait part au Conseil Municipal que lors de la réunion intercommunale 
d’animation qui s’est déroulée à Buno-Bonnevaux, il a été  proposé aux 4 communes (Boigneville – Buno-
Bonnevaux – Prunay sur Essonne – Gironville sur Essonne) de relancer le débat sur une éventuelle 
organisation d’un bal  pour les fêtes du 14 juillet. 
Après concertation des membres présents, suivi d’un vote, le conseil municipal décide à : 
 
  1 voix Pour   1 Abstention     12 voix contre 
 
g) – Feux Tricolores sur la D. 449 : 
 
Afin de pouvoir effectuer la remise en conformité des feux tricolores sur la départementale  
D. 449 un devis  a été effectué par l’entreprise ETDE d’Etampes. 
Avant toute décision, des informations complémentaires seront  demandées auprès du Conseil Général de 
l’Essonne. Une recherche de subventions sera effectuée. D’autres devis vont être demandés. 
h) – Salle Polyvalente : 
 
L’inventaire de la salle polyvalente a été fait début mai. 
Il faudrait envisager de remplacer 11 chaises cassées, de prévoir 2 chariots pour stocker et transporter le 
matériel lourd « tables et chaises »,   
Après avis à l’unanimité des membres présents et conformément à la ligne budgétaire déjà approuvé, l’achat 
de ce matériel sera effectué. 
 
 
i) – Projet Intercommunal dans le cadre du TELETHON 2008: 
 
A travers un courrier lu par Monsieur le Maire, Monsieur CAPPE de la Commune de Prunay sur Essonne 
nous fait part d’un projet de manifestation intercommunale dans le cadre du Téléthon. 
Cette manifestation sera la réalisation d’une chaine de cyclistes et permettra de relier plusieurs communes de 
la vallée et du plateau, chaque commune ayant en charge l’organisation de sa section. 
Les membres présents sont d’accord aussi bien sur le principe que sur l’organisation. 
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j) – S.P.A.N.C  (Service Public d’Assainissement Non Collectif) : 
Une nouvelle loi sur l’eau imposera dès janvier 2013, un contrôle strict des installations d’assainissement non 
collectif. 
Des mesures contraignantes de mise en conformité seront obligatoires pour tous les particuliers ne possédant 
pas forcément un système adéquat d’évacuation des eaux usées. 
Un courrier d’informations sera adressé aux propriétaires concernés. 
 
k) – Encombrants :  
 
Monsieur ZANIN explique que le ramassage des encombrants ne sera plus effectué dans les communes en 
raison des difficultés rencontrées au niveau du tri et du coût relativement très élevé. 
Les habitants sont priés de bien vouloir respecter la nature et de porter tous leurs encombrants à la plate-forme 
de la déchèterie de Milly la Forêt.  
Le Syndicat « SIROM » envisage de trouver une solution pour un service de ramassage exceptionnel afin de 
venir en aide aux personnes non véhiculées et âgées. 
 
i) – Missions diverses : 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a confié l’étude de dossiers aux Conseillers Municipaux suivants : 

- Mme VUILLEMEY pour l’étude de l’enfouissement  ou du paysagement des containers de tri. 
- Mme DE QUEIROS-ARNOULT et Mme VUILLEMEY pour l’étude de l’enfouissement des 

réseaux de la rue de Buno. 
- Mr ZANIN pour l’étude « électrique » de la commune : modification des transformateurs, 

déplacement et rajout de transfo. 
- Mr JAMET pour l’étude de la sécurisation des statues dans l’Eglise, ainsi que le déplacement d’un 

baptistère. 
- Mme SALOMON pour l’étude de l’opportunité d’un centre de loisirs. 
 

Plus rien n’étant à l’ordre de ce jour, la séance est levée à 0 H 30. 
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Extraits du CR  du Conseil municipal du 7 Juillet 2008 
 
1- Enfouissement réseaux éclairage public et téléphonique Rue de Buno : 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que dans le cadre du plan de rénovation de la voirie communale, la rue de Buno est concernée par 
une réfection de qualité en béton bitumineux. 
Cette voie étant dépourvue d’éclairage public, il convient de réaliser des travaux d’enfouissement  
du réseau électrique et la pose de candélabres. 
Par ailleurs, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de réaliser l’enfouissement du réseau France Télécom. 
Le coût de cette opération s’élèverait  à 37 715,39 € HT  (choix du devis SUDELEC  moins disant à  
36 035,39 € HT + devis EQUITEL 1 680,00 € HT). 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, que dans le cadre de l’effacement du réseau éclairage public, la commune peut bénéficier d’une aide dans 
cadre d’un programme Dotation Globale d’Equipement. Un dossier sera déposé auprès des services concernés sur le programme 2009. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité retient ces propositions.  
 
2- Signature d’une convention de mise à disposition d’un agent pour mission de conseil, dans le cadre du projet d’aménagement du château (choix
délégataire) : 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que pour donner suite à la procédure de la gestion du château, il s’avère nécessaire de solliciter le CIG 
(centre intercommunal gestion) et de signer avec celui-ci une convention pour la mise à disposition d’un agent de gestion afin d’obtenir une assistante 
juridique à la mise en œuvre d’une procédure de délégation de service public pour la gestion d’un centre de classes transplantées et d’un gîte d’étape dans 
l’enceinte du château. 
 
L’intervention du CIG portera sur toutes les missions des contrats publics. 
 
Cette convention est consentie pour une durée de 3 ans non renouvelable, à compter de la date de son retour dans les services du CIG. 
 
La commune participe aux frais d’intervention du CIG à concurrence du nombre d’heures de travail effectives accomplies selon un tarif forfaitaire fixé 
chaque année, soit 40,00 € par heure pour une commune de moins de 1000 habitants. D’après les services du CIG et de par leur expérience, cette mission 
ne saurait excéder les 70 heures, et se situerait donc dans une fourchette allant de 2400 à 2800 euros. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal acceptent à l’unanimité cette convention et donnent tout pouvoir de signatures à 
Monsieur le Maire. 
 
3- Désignation d’un correspondant sécurité routière : 
 
Monsieur le Maire fait part d’un courrier du Préfet, soulignant l’importance de la prise en compte de la sécurité routière dans les responsabilités exercées par les 
communes et invitant chaque conseil municipal à désigner un élu correspondant sécurité routière. 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal désigne à l’unanimité Monsieur Gérard ZANIN comme élu correspondant sécurité routière de la 
commune. 
 
L’élu correspondant sécurité routière est chargé de porter les doctrines relatives à la sécurité routière dans les différents domaines de compétence de la commune 
(urbanisme, aménagement, infrastructure) et de proposer au conseil municipal des actions de prévention et de sensibilisation 
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 à l’attention de la population en relation avec les associations concernées puis de piloter leur mise en œuvre. 

 

Il participe aux réunions et aux actions de formation mises en place pour le réseau des élus correspondants du département et assure une veille administrative et 
technique dans le domaine de la sécurité routière. 

 

L’élu correspondant présente chaque année au conseil municipal un bilan des actions réalisées pour sensibiliser la population et pour améliorer la sécurité routière sur 
le territoire de la commune. 

 

4- Rapport annuel de la gestion du Syndicat intercommunal de l’Eau potable regroupant les communes de GIRONVILLE – BUNO-BONNEVAUX – 
PRUNAY : 

 

En application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire présente à l’Assemblée délibérante un rapport sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable pour l’exercice 2007 établi par le Syndicat (SIEA). 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité ce dit rapport.  

 

5- Rapport annuel de la gestion du Syndicat d’Assainissement regroupant les communes de GIRONVILLE – BUNO-BONNEVAUX – PRUNAY – 
BOIGNEVILLE : 

 

En application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire présente à l’Assemblée délibérante un rapport sur le prix et la 
qualité du service public 

d’assainissement collectif pour l’exercice 2007, établi par le Syndicat (SAMVE). 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité ce dit rapport.  

 

6- Maintien de la piscine à Milly la forêt : 

 

Monsieur le Maire nous fait part du courrier envoyé par Monsieur ORCEL, Maire de Milly nous informant que depuis la dernière réunion relative au projet de 
reconstruction d’une nouvelle piscine, la situation s’est aggravée après détection de fuites d’eau importantes dans la galerie technique au niveau de l’ancienne piscine 
milliacoise. 

 

Après consultation de deux entreprises, il s’avère que les réparations sont importantes et ne peuvent pas être supportées uniquement sur le seul budget communal de 
cette commune. Un appel est lancé au conseil municipal des communes limitrophes pour connaître leur position et point de vue sur ce problème. Monsieur le Maire 
fait remarquer à son assemblée qu’il ne possède aucun autre élément, notamment financier, permettant d’étayer les thèses de son collègue de Milly. Par conséquent, il 
propose au conseil d’envoyer un courrier au Maire de Milly lui demandant de fournir de plus amples informations. 

 

Après avoir écouté Monsieur le Maire, les membres du conseil municipal décident d’attendre les suites à donner. 

  

7- Remplacement de la canalisation d’écoulement des fossés de l’étang communal à la rivière : 

 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que suite à des anomalies et malfaçons constatées sur l’écoulement du Rû, longeant la propriété côté EST d’un 
habitant de notre commune, venant en amont de notre étang communal et se déversant en aval au niveau du lavoir communal, il a été demandé à l’entreprise 
LETOURNEAU-ZAMBON un devis pour remplacer la canalisation d’écoulement des fossés de l’étang communal à la rivière. 

Celui-ci s’élève à 4370,00 € HT  soit 5226.52 € TTC. 
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Ces travaux sont nécessaires pour éviter des débordements, car ce Rû est le seul passage pour  

l’évacuation des eaux côté rive gauche en amont de la Rue de la Gare. Au regard de l’importance de la somme exigée pour cette réfection, le Maire propose d’essayer 
d’obtenir l’avis de techniciens, et ainsi de voir la pertinence du devis et d’en optimiser le coût. Monsieur le Maire se propose d’étudier ce dossier et notamment de 
prendre contact avec Monsieur JOURDAN de la D.D.A.F de l’essonne. 

Monsieur MURU se propose de rencontrer Monsieur FOURMY pour évoquer ce problème, et se charge d’étudier le dossier. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident d’attendre la réponse du technicien. 

 

 

8- Demande d’annulation de la délibération du SIREDOM, en date du 26/03/2008, concernant la désignation des Délégués Titulaires et 
Suppléants 
 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier d’observation, émanant de la Préfecture en date du 19 juin 2008, demandant à la commune d’annuler la délibération 
prise en date du 26 mars 2008, relative à la désignation des Délégués titulaires et Délégués suppléants. 

 

Le Syndicat Intercommunal de Ramassage des Ordures Ménagères (SIROM) a adhéré au SIREDOM pour exercer pleinement la compétence « ordures ménagères ». 

 

En conséquence, conformément à l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales, la commune n’est pas directement membre du SIREDOM et n’est 
donc pas compétente pour désigner des représentants au sein du Syndicat. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide de rapporter la délibération du SIREDOM, prise en date du 26 mars 2008. 

 

 

9- Projet d’implantation d’un centre d’enfouissement de déchets sur la commune de Saint Escobille : 

 

Monsieur le Maire nous fait part du projet d’implantation d’un centre d’enfouissement de déchets sur la commune de Saint Escobille par la Société SITA Ile de 
France, ( groupe SUEZ). 

Malgré plusieurs oppositions   « Elus, Conseil Général de l’Essonne, Conseil Régional Ile De France, des Communautés de communes avoisinantes, le site de Saint 
Escobille à quand même été choisi par cette Société, sans évaluation des risques environnementaux, sanitaires et socio-économiques, que cela pourrait  occasionner. 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
 
Sans préjuger de la légalité du dossier qui lui a été présenté, mission qui incombe au représentant de l’Etat, mais en présentant toutes les réserves 
nécessaires, 
 
Réaffirme sa désapprobation concernant le projet de centre d’enfouissement technique de classe II sur le territoire de la commune de Saint-
Escobille (Essonne), 
 
Rend un avis défavorable au projet, 
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Considère par ailleurs que le projet n’est pas compatible avec les besoins actuels du Département, ni de la Région au regard des actuelles 
esquisses du PREDMA, et estime que le projet n’est pas réalisé pour satisfaire un intérêt général, 
 
Attire l’attention de Monsieur le Préfet sur le fait que le rapport d’enquête publique passe totalement sous silence les 14 contre-expertises 
réalisées par des bureaux d’études indépendants pour le compte des communes concernées et de l’association locale de défense de l’environnement 
et de la santé remises officiellement à la commission d’enquête par les élus le 10 novembre 2007 à la mairie de   Saint-Escobille, 
 
S’interroge par conséquent sur l’influence du lobby industriel des déchets, 
 
Demande à Monsieur le Préfet de refuser de manière définitive l’autorisation d’exploitation de ce CET de classe II sur le territoire de la commune 
de Saint-Escobille (Essonne), et la demande de servitude d’utilité publique liée à cette installation, 
Considère que la présente délibération est un vœu au sens du dernier alinéa de l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
10- Déplacement des conteneurs à verres et papiers sur le parking de la salle polyvalente et prévision d’un aménagement paysagé : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal le changement de l’emplacement des conteneurs destinés aux collectes sélectives. 
Il propose de les mettre sur le parking de la salle polyvalente en face de l’emplacement actuel, sur la pelouse, et de prévoir autour un aménagement 
paysagé. 
Ces travaux peuvent être subventionnés par le PNR (Parc Naturel Régional du Gâtinais Français) après l’étude du dossier à 60 % du H.T. 
Si une étude du terrain s’avère nécessaire, celle-ci pourra être subventionnée à 100 % du HT.  
 
Après en avoir délibéré, les membres présents acceptent à l’unanimité le changement  des conteneurs et  émettent un avis favorable pour l’aménagement 
paysagé. 
 
Un dossier sera déposé auprès du PNR, afin d’obtenir l’attribution de la subvention.  
A noter que conformément aux statuts d’attribution de subvention par le PNR, les travaux ne débuteront qu’après acceptation du dossier. 
 
11- Sollicitation d’une dotation en vue de remplacer des feux tricolores sur la D.449 dans le cadre du produit des amendes de police : 
 
Pour donner suite à la dernière réunion du conseil en date du 12 juin concernant les feux tricolores sur la RD.449, nous avons obtenu des 
informations complémentaires auprès du Conseil Général. 
Il s’avère qu’en matière de sécurité routière, nous pouvons bénéficier sur accord du dossier d’une subvention de 80% H.T. plafonnée à 40 000 € 
pour les communes de moins de 2000 habitants, dans le cadre de la répartition des produits d’amendes de police. 
Un devis effectué par l’entreprise ETDE d’Etampes s’élève à 50 702,65 € H.T soit 60 640,37 € TTC. 
 
Le conseil municipal se prononce en outre à l’unanimité pour solliciter la dotation allouée dans le cadre de la répartition du produit des amendes de 
police, pour des travaux d’un montant de  
50 702,65 HT (soit 60 640,37 € TTC), dont le caractère relativement urgent amène l’Assemblée constituante à souhaiter son aboutissement dans les plus 
brefs délais de respect de la procédure.  
 
Un dossier technique comprenant :  
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- une notice de présentation de l’opération (descriptif de l’existant, objectifs et   
      présentation du projet), 
-     un plan de localisation, 
-     un plan de masse côté des aménagements (existant et projet), 
-     des photographies du site, 
-     un devis estimatif du montant des travaux détaillé, 
-     une attestation de propriété communale. 

va donc être constitué. 
 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité ce devis, et donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour engager et signer les démarches nécessaires à ce 
dossier.  
 
12 – Création d’une armoire d’éclairage public : 
 
Après avoir étudié le dossier Monsieur ZANIN expose la nécessité (établie conjointement avec un organisme spécialisé) d’installer un nouveau transformateur afin 
de réduire la charge électrique sur 2 branches différentes de l’éclairage public. Un devis a été établi par l’entreprise ETDE d’Etampes. Le montant est de 2049,00 € 
H.T soit 2450,60 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité ce devis.  

 

13 – Affaire Mairie de GIRONVILLE  / Commune de MAISSE : 
 
Monsieur le Maire expose le contenu du courrier adressé par Maître SEBAN, avocat de la commune dans l’affaire l’opposant à la commune de 
Maisse, et soulignant le désistement de cette même commune devant le Tribunal Administratif de Versailles par rapport aux affaires opposant 
Maisse et les 4 villages de : BUNO-BONNEVAUX – BOIGNEVILLE – PRUNAY et GIRONVILLE 
Monsieur le Maire lit le courrier de réponse adressé à son avocat afin qu’il communique notre refus de désistement tant que Maisse n’aura pas 
versé ce qu’il doit au SAMVE d’une part et à chaque commune d’autre part, car celles-ci ont dû engager des frais afin d’assurer leur défense. 
Après en avoir délibéré les membres présent acceptent le refus de désistement. 
 

Questions Diverses : 
a) – Remerciements : 

 
Monsieur le Maire remercie Monsieur et Madame BIELIAEFF pour le don d’un ordinateur qui servira à la commune pour le régisseur de recettes. 

Le conseil municipal se joint à ces remerciements. 

 

b)- Mission « Zones d’ombre » : 

 

Monsieur le Maire souhaiterait qu’un conseiller prenne en charge l’étude du dossier visant à pallier les éventuelles « zones d’ombre » repérées par le SDIS 91. En 
effet, certaines habitations semblent insuffisamment couvertes. L’acheminement d’un débit d’eau conséquent ne permettant pas une intervention satisfaisante des 
services d’incendie. 

Mme DE QUEIROS-ARNOULT et Mr ZANIN acceptent cette mission, se mettront en rapport dans un premier temps avec la SEE, puis feront établir des devis 
afin que les travaux de réelle mise en conformité soient engagés. 

 

c)- Mission « info-encombrants » : 
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Monsieur le Maire souhaite qu’une information sur les tenants et les aboutissants de la suppression du ramassage des encombrants, soit faite auprès de la population. 
Il souhaite aussi qu’une solution soit étudiée pour remplacer efficacement ce service maintenant supprimé. 

Monsieur ZANIN se chargera de faire cette lettre d’informations et de répercuter la demande du conseil municipal auprès des instances du SIREDOM. 

 

d) – Mission «  Répartition Frais Scolaires » : 

 

Monsieur le Maire souhaite qu’une réflexion soit engagée avec les 3 autres communes du RPI sur la répartition (ou pas) de l’ensemble des frais scolaires. Il s’agit 
donc de lister les différents postes et d’envisager les clés de répartition s’y afférentes. 

Mme SALOMON se propose d’engager ce travail, puis de le proposer dans une commission scolaire à venir.      

e) – Mission « Eglise » : 

 

Monsieur le Maire demande à Monsieur JAMET où il en est de l’étude de la mise en sécurité des statues à l’intérieur de l’Eglise.                 

Monsieur JAMET explique qu’un rendez-vous est prévu courant septembre avec les services suivants : 

Les Bâtiments de France – Mme MAYEUR – Le Diocèse – ainsi que la présence éventuelle du curé de la paroisse. 

pour définir au niveau des statues ce qui peut être envisager. Restauration et sécurité d’entre elles.   

 

f) – Référent canicule :  

 

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier de la préfecture concernant la mise à jour 2008 du Plan Départemental de Gestion d’une canicule. 

Il demande parmi les membres présents un référent pour cette gestion. 

Suite à la candidature de Madame OCARIZ et, après en avoir délibéré, le conseil municipal la désigne à l’unanimité comme membre référent.  

 

g) - Madame JOBARD souhaite qu’une information soit transmise à la population pour avoir leur avis sur une éventuelle coupure de l’éclairage public la nuit, à 
l’essai de 24 heures à 05 heures. 

Monsieur le Maire se propose de faire un courrier à la population afin de connaître la position des Gironvillois sur cette interruption de l’éclairage public. 

 

h) – Madame SALOMON souhaite connaître le devenir de la salle de classe derrière la mairie, afin d’envisager, si cela est possible, le transfert pour agrandissement 
de l’activité « BIBLIOCHANGE » qui fonctionne très bien pour les enfants. 

Cette salle étant en intercommunalité avec trois communes : BOIGNEVILLE – BUNO-BONNEVAUX – PRUNAY, une demande leur sera faite avant utilisation, 
ainsi qu’une décision de désaffectation lors de la prochaine commission scolaire. 

En cas de réouverture de la classe, la commune de Gironville s’engage à restituer le bâtiment. 

 

i) – Madame JOBARD propose au conseil municipal pour l’embellissement de notre commune, de prévoir la plantation de plantes aromatiques fleurissantes sur les 
deux parterres de chaque côté de l’entrée de l’Allée des Peupliers, et autour de l’église. Un essai sera envisagé à l’automne.  

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23 heures 35. 
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La cérémonie du 8 Mai  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        La Vie du Village…...La Vie du Village .…..La Vie du Village ….. 

Arts et Culture 
La Charte Culturelle Intercommunale met en place, cette année encore, de nombreuses  animations et activités culturelles ou 
artistiques répartissant un programme riche et varié sur nos 4 communes (Boigneville, Prunay, Buno et Gironville). C’est l’occ
de nous divertir, de nous découvrir et…… de se faire plaisir… 
 
L’Atelier Théâtre pour adultes et adolescents  se tient à la salle polyvalente 
de Prunay   tous les mardis de 20 H 30 à 22 H 30.  
Ne soyez pas timide… l’ambiance y est drôle et l’expérience très enrichissante !!! 
 
L’Atelier Dessin/Peinture s’adresse aussi bien aux adultes qu’aux enfants 
désireux d’apprendre ou de progresser dans de multiples techniques graphiques 
et picturales. Sabine et Olivier, diplômés en art et particulièrement 
sympathiques, vous donnent rendez-vous tous les lundis à partir de 18H30 à la 
salle intercommunale de la Mairie de Gironville. 
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Le Bibliochange de Gironville 

 
Le bibliochange qui compte aujourd’hui plus de 1000 livres et magazines à destination des enfants et des jeunes vient d’emménager dans de nouveaux  

locaux, plus grands, plus clairs, plus agréables …avec des coussins, des fau- 
teuils, un canapé, des livres et des jeux …..tout le nécessaire pour venir y 
passer un bon moment de convivialité et d’échange . 
Venez nous rendre visite. 
Les organisateurs profitent de ce bulletin pour remercier vivement toutes les 
personnes qui participent activement à la bonne organisation de cette anima- 
tion. Merci notamment pour vos dons. 
 
Une bibliothèque pour adultes 
Une bibliothèque vient d’être créée à la Mairie de Buno-Bonnevaux 
Elle est ouverte tous les samedis de 14 à 17 heures . 
 
Un atelier informatique 
Un tout nouvel atelier d’initiation et de perfectionnement à l’outil informatique ouvre ses 
portes à la Mairie de Gironville (dans l’ancienne école derrière la Mairie). Animé par 
Christophe, ce cours -gratuit- aura lieu les vendredis matin de 10 à 12 heures. 
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La vie sportive et associative 
 
Rugby 
A l’initiative d’une Gironvilloise, Madame Galland, et pour le plus grand plaisir des enfants de 6 à 13 ans, une école de rugby( le RCVE, Rugby Club 
de la Vallée de l’Essonne) a été créée sur notre commune au mois de septembre. 
 
Le club fédère déjà plus de 30 adeptes, garçons et filles, qui s’entraînent sur le stade de Maisse. 
 
Le succès rencontré est tel, que l’association propose aujourd’hui à quelques jeunes ou adultes bénévoles de 
rejoindre l’équipe des entraineurs. 
 
Renseignez-vous auprès de Sandra tél : 06 20 38 52 84 ou internet ,tapez RCVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Football 

L’USD MAISSE  nous informe, suite à l’assemblée générale du 4 juillet, que 
sont élus : 
Monsieur Max Roussi, Président 
Monsieur Thierry Bouret, Vice Président 
Madame Simone Flogny, Secrétaire 
Monsieur Gérard Bazin, Trésorier 
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Soins et aide ménagère à domicile 
 

Le C.C.A.S (Centre Communal Action Sociale) de GIRONVILLE sur ESSONNE adhérant  à 
l’Association de Soins et Aide Ménagère à Domicile ( A.S.AM.D) reconduit la demande de 
subvention à ce service pour l’année 2008. 
Cette association permet aux personnes âgées de 60 ans et plus de notre commune de pouvoir 
rester à leur domicile et de bénéficier de soins et d’aide pour le ménage. 
Pour l’année 2007, cette association a effectué sur notre commune un peu plus de 3190 heures 
pour venir en aide à 10 bénéficiaires .  
Pour tout renseignement sur cette association ,  vous pouvez prendre contact avec le C.C.A.S. de 
votre mairie au  01 64 99 52 18. 
Un rendez-vous vous sera fixé afin qu’une personne vous reçoive pour répondre à vos questions.  
 

  L’entretien de nos routes 
 

Vous vous êtes sûrement plusieurs fois demandé pour quelle raison la commune procède à la 
réfection de routes qui n’en ont manifestement pas besoin…Tout simplement parce que le 

Conseil Général en subventionne les travaux à 80% à la seule condition de refaire l’ensemble 
des voies de notre village (sur une période de 8 ans). C’est pourquoi, même un petit tronçon 
de route peu emprunté sera « enrobé » au même titre qu’une chaussée très utilisée (mises à 
part nos deux départemen- tales qui sont à la charge du Département à 100%). 
 

La propreté de l’espace réservé aux containers de tri 
 
Le tri et l’apport volontaire de déchets recyclables sont maintenant des réflexes que nous maîtrisons. Afin d’améliorer la performance de ce système, il est 
demandé aux utilisateurs des containers communaux situés sur le parking de la salle polyvalente, de signaler le plus rapidement possible à la Mairie (même

par téléphone) lorsque l’un des containers est plein. D’autre part, ce lieu n’étant pas une décharge, par respect pour la personne qui le nettoie, nous vous 
demandons de contribuer à sa propreté. 
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Les plantations…règles de bon voisinage 
 

Les règles qui régissent les plantations servant à séparer deux propriétés sont exposées 
notamment dans le Code civil puisqu’il s’agit du domaine privé de chacun. 
En l’absence de règles établies par le P.O.S. (Plan d’Occupation des Sols qui fixe les 
différentes prescriptions relatives à l’emplacement d’une propriété), la distance de plantation 
se calcule par rapport à la limite séparative des terrains et à la hauteur des arbres : 

• 0,5 m du mur de clôture pour les plantations de moins de 2 m de hauteur 
• 2 m du mur de clôture pour les plantations de plus de 2 m de hauteur 

Tout propriétaire est tenu de couper les branches qui dépassent chez son voisin. Le voisin ne 
doit pas les couper lui-même, mais peut l’exiger même si cela peut provoquer la mort de 
l’arbre. Cependant la coupe peut être reportée en fonction du cycle du végétal. 
De même vos plantations ne doivent pas dépasser de votre clôture sur le domaine public afin 
de ne pas gêner la circulation des piétons ou la visibilité des panneaux de signalisation. 
Toute végétation doit être contenue à 1 m minimum des réseaux aériens. Le propriétaire est 
civilement et pécuniairement responsable des dégâts occasionnés par les végétaux. 
 
La vidange des piscines 

 
La vidange des installations ne peut se faire par le biais des réseaux d’évacuation des eaux usées ou des eaux pluviales à moins d’en adresser la 
demande écrite auprès du syndicat intercommunal qui a en charge l’assainissement (SAMVE) et qui statuera alors sur la suite à donner. 
 

SAMVE      Syndicat des eaux     Mairie de Buno-Bonnevaux 
           1 Place de l’église   91720  Bunno-Bonnevaux 
                     
                            Tél  et Fax :  01 64 99 56 84 
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Accès au Parc du Château …Une information du Maire 
A partir du 1er novembre 2008, la grille donnant sur la passerelle enjambant l’Essonne 

et les portillons permettant l’accès au parc du château par l’allée des peupliers, par l’allée des 

Marronniers et par l’allée Uhlmann seront ouverts à 8h00 et fermés à 17h30 pendant les jours 

scolaires ; le grand portail qui donne sur la D449 restera ouvert de 7h à 19h sauf les mercredis 

(de 8h00 à 17h30) et les samedis, dimanches et jours fériés où le parc sera fermé.  

En effet, pour des raisons de sécurité, mais aussi parce que les travaux de rénovation du 

château devraient démarrer dans quelques mois, nous ne souhaitons tolérer aucune intrusion 

venant troubler la tranquillité publique dans le parc. La promenade dans le marais reste bien 

entendu ouverte en permanence, les accès se faisant par la salle polyvalente et le chemin du 

Moulin. 

     Je suis bien conscient de la gêne momentanée qu’occasionne cette mesure (en effet, dans 

deux ans, un gardien se chargera de la sécurité des lieux dans le cadre de l’exploitation du 

gîte), mais la sécurité des biens et des personnes de notre petite communauté passe parfois par 

un détour de quelques centaines de mètres pour une minorité. J’en suis le premier désolé et 

étudie encore d’éventuelles possibilités d’ouvrir cet espace sur une durée plus importante et 

plus en adéquation avec vos besoins et vos attentes. 

      En vous remerciant par avance pour votre compréhension et en restant à votre disposition 

pour de plus amples renseignements, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 

de mes salutations distinguées. 
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Les relais de l’information 
 
 
 
  
La Caisse d’Allocations Familiales vous informe … 
 

Le TIG… 
 

Le Ticket Loisirs Jeunes est une aide financière destinée aux familles aux ressources 
modestes.  
Calculé en fonction du quotient familial, le TIG concerne les activités de loisirs (artistiques,  
culturelles et sportives) pratiquées durant l’année scolaire par les enfants âgés de 5 à 15 ans. 
 
L’ARS… 
 

L’allocation de rentrée scolaire est versée sous conditions de ressources et modulable  
selon l’âge de l’enfant (6 à 18 ans). 
Vous êtes déjà allocataire, l’allocation est versée automatiquement. 
Vous n’êtes pas allocataire :  
 - Vous avez un seul enfant à charge et vos revenus sont inférieurs ou égal à 21 991€. 
 - Vos revenus sont supérieurs à 21 991€, l’allocation est dégressive mais peut être maintenue. 
 

Le bon plan pour les étudiants… 
 

Le site Internet de la CAF met également à disposition des étudiants un téléservice intitulé 
‘aide au logement étudiant’ (informations et saisie en ligne de la demande d’aide au 
logement). 
Pour les étudiants ne disposant pas d’ordinateur, la CAF met gratuitement à leur disposition 
un poste en libre service connecté au site dans ses accueils d’Evry et Arpajon. 
Renseignez-vous en mairie ou auprès de votre CAF. 
 

     Serveur vocal de la CAF de l’Essonne                     Serveur vocal  ’Spécial rentrée scolaire’  
          0 820 25 91 10        0 820 25 25 25 
             Site Internet 
                www.caf.fr 
 
Emploi, formation, insertion sociale … des jeunes de 16 à 25 ans. 
 
La mission locale d’Evry (Relais Formation / Emploi), assure un service d’accueil de 
proximité dans votre Mairie : un conseiller vous accompagne, vous informe, vous oriente 
et vous reçoit individuellement sur rendez-vous pris au 06 27 27 03 72. 
 
De nombreuses informations sont disponibles en mairie ou sur www.relaisfe.org .N’hésitez 
plus… 
 

 Le relais de l’information..Le relais de l’information.Le relais de l’information 
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La Sécurité Sociale vous informe 
 

L’Assurance Maladie… 
 
Depuis le 1er Juillet 2008, l’Assurance Maladie a changé de numéro de téléphone.  
Désormais, en composant le 36 46, l’assuré aura le choix entre deux possibilités :  
 - obtenir des informations concernant ses remboursements (36 46 suivi de la touche *).   
 - être mis en relation avec un téléconseiller (36 46 suivi du numéro de département). 
 
Depuis Janvier 2007, les assurés peuvent également connaître les coordonnées des 
professionnels de santé proche de chez eux, savoir s’ils prennent  la carte vitale ou non, 
obtenir des informations sur les tarifs et les taux de remboursement… 
 
Par ailleurs, si vous êtes victime d’un accident qui engage la responsabilité d’une tierce 
personne et nécessite une consultation médicale, n’oubliez pas de remplir un imprimé de 
déclaration d’accident.  
Pour l’obtenir, composez le 3646 (prix d’un appel local) ou connectez-vous sur www.ameli.fr  
rubrique ‘Votre Caisse’.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Assurance Retraite vous informe … 
 
 
Dans le cadre de sa campagne du Droit à l’information, la Caisse Nationale d’Assurance 
Vieillesse  
simplifie vos démarches :  
 Les assurés nés en 1958 et 1963 recevront un relevé de situation individuelle (récapitulatif 
de la carrière en France et des droits acquis dans chacun des régimes de retraite obligatoires). 
 Les assurés nés en 1950 et 1951 recevront une évaluation de la future retraite globale, à 3 
dates (à 60 ans, à la date d’obtention du taux maximum et à 65 ans). 
 
Par ailleurs, la CNAV fait le point sur la carrière de tous les assurés de 54 et 55 ans :  
Si vous êtes ou avez été salarié du secteur privé et que vous n’avez pas reçu votre relevé de 
carrière, demandez-le rapidement au 0 821 10 12 14.  
 
Contacts utiles : www.info-retraite.fr , www.retraite.cnav.fr ou 0 821 10 20 30 (0,09 € la 
min.) 
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‘’ La grippe c’est mieux quand on l’évite ‘’ 

Pensez à vous faire vacciner contre la grippe, c’est le meilleur moyen de lutter contre 
ce virus  
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Sapeur pompier…..Appel à candidature … 
 
Les Sapeurs Pompiers de France lancent un appel au volontariat. 
Homme ou femme, professionnel ou bénévole, dès 11 ans (section JSP), vous pouvez 
bénéficier d’une formation et rejoindre les équipes d’intervention des Sapeurs Pompiers 
de France (des dispositions officielles facilitent la compatibilité avec votre activité 
professionnelle) 
Les Sapeurs Pompiers sont également les principaux formateurs du grand public aux gestes 
de premiers secours (PSC 1) avec 70 000 personnes formées chaque année… 
Renseignez-vous auprès du Centre de Secours le plus proche (Maisse) ou tapez 
www.pompiers.fr 
 

Transports… SNCF 
 
Dans un souci d’optimisation du trafic ferroviaire, la SNCF opère une modification 
sur la ligne D du RER : 
Les trains au départ de Malesherbes empruntant la ligne de la Vallée (Evry, Grand Bourg, Ris 
Orangis), auront pour terminus la gare de Chatelet Les Halles. Après 9 min. de 
stationnement, ces trains s’en retourneront vers Malesherbes. La ligne Plateau (Bras de Fer, 
Courcouronnes …) reste inchangée. 
Par ailleurs, de nouvelles mesures visant à renforcer le confort, l’information et la 
sécurité des usagers de cette ligne ont été et continueront d’être déployées jusque fin 2009 
(rondes d’agents de sécurité,  mise en place de nouveaux dispositifs d’appel dans les 
rames…). 
 
Plus d’informations : www.transilien.com ou tapez RER D 
 
Recensement… 
 
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf  ans est remplacé 
par des enquêtes de recensement annuelles.  
Ce nouveau recensement repose sur un partenariat plus étroit entre les communes et 
l’INSEE. Ainsi, les informations produites sont plus fiables, plus récentes et permettent 
ensuite aux élus de mieux adapter les infrastructures et les équipements à vos besoins. 
A partir du jeudi 15 janvier 2009, un agent recenseur identifiable grâce à une carte officielle 
portant sa photographie et la signature du Maire, déposera à votre domicile un dossier 
/questionnaire comprenant une feuille de logement, un bulletin individuel pour chaque 
personne vivant au foyer ainsi qu’une notice d’information. 
L’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires. 
Vous pourrez ensuite remettre votre dossier complet à l’agent, en mairie ou directement à 
l’INSEE  au plus tard le 14 février 2009. 
Participer au recensement est un acte civique obligatoire. 
La mairie se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.  
Sur  la commune de Gironville, les agents recenseurs seront MMme Annabelle Le Pétillon et 
Irène Strock. 
Vous pouvez également consulter le site www.insee.fr 
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       Réforme…..le SIV (système d’immatriculation des véhicules) 
 
Un nouveau système d’immatriculation des véhicules sera mis en place dès janvier 2009. 
Ce système consiste en l’attribution chronologique d’un numéro national unique et définitif 
composé successivement de 2 lettres, 3 chiffres, 2 lettres. Les caractères seront de couleur 
noire sur fond blanc. L’appartenance à un département sera optionnelle et en libre choix. Les 
démarches actuellement en vigueur seront très nettement simplifiées sur les plans administratif 
et financier… 
Plus simple, plus sûre et plus performant, le SIV bénéficiera d’un déploiement 
progressif : 
 - à partir du 1er janvier 2009, le SIV concernera les véhicules neufs. 
 - à partir du 1er mars, il concernera les véhicules d’occasion. 
 - à partir du 1er juin, il concernera toutes les opérations ne donnant pas lieu à la production 
d’un titre  d’immatriculation (déclaration d’achat, de cession, certificats de non-gage etc.…). 
Plus d’informations : www.intérieur.gouv.fr 
 
Un nouveau site internet pour l’IAU d’Ile de France … 
 
L’IAU d’Ile de France (Institut d’Aménagement et d’Urbanisme) vient de réorganiser son site. 
Il est plus accessible et apporte de nouveaux services utiles à tous… Des cartes et des photos 
aériennes des communes de nos régions, des données environnementales, sociales et 
économiques sur l’Ile de France, des études menées sur des problématiques régionales, 
nationales ou mondiales, de nombreuses clés de la gestion et de l’aménagement sont 
désormais à portée de souris sur... www.iau-idf.fr 
 
Le réseau Bronchiolite à votre écoute 
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Le SIARCE 
 

 
 
 
 
 
 

Le SIARCE a été crée le 6 mars 1958 sous le nom de 
Syndicat Inter- 

communal d’Assainissement de la 
Région de Corbeil-Essonnes. 
Aujourd’hui Syndicat Intercom- 
munal d’Assainissement de Cours 
d’Eau, il regroupe 33 collectivités 
sur 3 départements ( 91, 45 et 77 ). 
 
Le Comité Syndical est composé de 
66 délégués qui se réunissent en 
moyenne 5 fois par an. 
 
Chaque commune adhérente est re- 
présentée par 2 délégués titulaires. 
 
     Ses compétences : 
- des compétences à caractère obli- 
gatoire relatives à l’aménagement  
et à la gestion de l’Essonne et de  
ses affluents (sauf Juine ) 
 
- des compétences optionnelles pour   
lesquelles peuvent opter les 
collectivités adhérentes 
(transport et traitement des eaux 
usées ; collecte, évacuation et         
traitement des eaux pluviales ;    
distribution d’électricité et de gaz ;      
assainissement non collectif) 

 
-des missions ponctuelles à la de- 
mande dans les domaines de 
l’environnement, de l’urbanisme, 
de la voirie et des réseaux, de  
l’administration, des budgets et 
des finances . 
 

  Nature-Environnement…..Nature-Environnement…..Nature-Environnement 
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Sur le territoire de notre commune, le SIARCE  n’intervient qu’au titre de ses compétences dites obligatoires. 

 
C’est dans ce cadre que le SIARCE a crée un bras de dérivation de la rivière 
aux Prés du Château de Gironville en aménageant un fossé de délestage du bras 
gauche vers le bras droit de l’Essonne afin de lutter contre les inondations sur les 
communes situées en amont de notre département. 
 
Dans le but de préserver l’intérêt écologique de ce secteur, le principe d’aména- 
gement retenu a été la création d’une dépression d’environ 25 m de large avec un chenal 
central d’écoulement. La partie terminale a été aménagée en un lieu 
propice aux poissons (repos, nourrissage, frai…..) 

Des plantations arbustives (environ 200 sujets ) ont été  réalisées en 2007 . 
 
La biodiversité a été fortement améliorée. Dans le cadre des mesures compen- 
satoires de ce projet, un plan de gestion des 17 hectares du parc communal a en- 
suite été élaboré afin de pérenniser cette richesse écologique. 
 

                                                L’Essonne dans le parc du château de Gironville 
 
Baptisée l’Oeuf dans la partie amont de son cours, la rivière est dénommée Essonne 
seulement à partir de sa confluence avec la Rimarde en aval  de 
Pithiviers. 
 
 
                                             Le SIARCE 
        37 Quai de l’Apport-Paris    91813 Corbeil-Essonnes Cedex 
                  Courriel : siarce@siarce.fr     Site : www.siarce.fr 
                                                
 
 
 

La rivière Essonne prend sa source 
à 150m d’altitude dans le Loiret au 
NE d’Orléans et se jette en rive 
gauche de la Seine à Corbeil-Es- 
sonnes à 33m d’altitude après un 
parcours de 98 km. 
 
Contrairement à la plupart des 
cours d’eau, l’ Essonne  ne se 
 forme pas à partir d’une source  
 unique mais à partir de résurgen- 
 ces des eaux souterraines de la 
nappe des calcaires de beauce qui 
contribuent à augmenter progres- 
sivement son débit sur quasiment 
toute la longueur de son cours. 
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L’Oedicnème criard 
 

Cet oiseau est menacé  
 
Mais qui est-il? L’avons-nous déjà rencontré au gré de nos promenades? 
 
Couramment appelé Courlis de Terre ou Courlu, l’Oedicnème criard est un oiseau discret qui 
apprécie la tranquillité. Son plumage brun strié lui confère un camouflage parfait parmi les 
cailloux et la végétation rase, milieux qu’il affec- 
tionne pour se nourrir et pour nicher.      
 

 
En vol, il ressemble à une mouette par sa taille, sa silhouette et le bout de ses ailes noir et 
blanc. Son bec robuste est jaune à la base et noir à la pointe. 
Ses grands yeux jaunes lui donnent un air reptilien. 
En Essonne, il fréquente les jachères et les friches rases au cœur des plaines agricoles et, 
parfois, les pelouses sèches et certaines cultures de printemps. 
L’Oedicnème criard chasse au crépuscule et se nourrit d’insectes et de larves, 
de vers de terre, d’araignées, d’escargots, de limaces et occasionnellement de 
petits vertébrés (mulots, lézards, serpents, grenouilles…..), de graines et de pousses de plantes. 
Il migre pour l’été dans les régions tempérées de l’Europe et de l’Asie et hiber- 
ne en Afrique. 
Il arrive en Essonne en mars-avril et repart en Afrique du Nord ou en Espagne 
entre août et novembre. 
Dès le mois d’avril, les couples rejoignent leurs sites de nidification auxquels ils 
sont fidèles. 
En Essonne, la ponte intervient fin avril-début mai.Souvent au nombre  de deux, les œufs se 
confondent aisément avec les cailloux de par leur coloration grisâtre 
tachée de brun. Les poussins duveteux naissent au bout d’environ 26 jours. 
Mobiles en quelques heures, ils se figent en cas de danger, ce qui les rend très 
vulnérables face aux activités agricoles. Vers un mois et demi, ils sont capables de voler, mais 
restent cependant en famille 
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L’Oedicnème criard est une espèce menacée dans toute l’Union Européenne. 
En Essonne, en l’état des connaissances, une petite population de 40 à 45 cou- 
ples nicheurs (chiffres 2007 ) se maintient dans le sud du département, consti- 
tuant un des noyaux majeurs de la population d’Oedicnème en Ile de France.                                      
 
NaturEssonne, association d’étude et de protection de la nature, a mis en œuvre 
en 2008, un programme de préservation et de maintien de l’habitat de l’Oedic- 
nème criard dans les plaines agricoles essonniennes. Ce programme dénommé 
P.R.A.I.R.I.E Oedicnème permet de mettre en œuvre des mesures agro-environ- 
nementales territorialisées en collaboration avec des exploitants agricoles vo - 
lontaires . 
 
Ce programme  s’applique sur un territoire de 19 communes dans le département de 
l’Essonne : 
 Abbeville-la-Rivière, Blandy, Boigneville, Bois-Herpin, Brouy, Boissy-la-Ri- 
 vière, Champmotteux, Courdimanche-sur-Essonne, Gironville-sur-Essonne, 
 Fontaine-la-Rivière, La Forêt Sainte-Croix, Maisse, Marolles-en-Beauce, 
 Mespuits, Ormoy-la-Rivière, Prunay-sur-Essonne, Puiselet-le-Marais,  
 Roinvilliers et Valpuiseaux. 
 
Comment participer au P.R.A.I.R.I.E Oedicnème ? 
Ce programme est à destination des exploitants agricoles volontaires qui exploi- 
tent des terres sur les communes concernées. Trois mesures agro-environnemen- 
tales d’une durée de 5 ans de contractualisation sont proposées : 
-Création de couverts non productifs favorables à l’Oedicnème et ne pouvant pas être déclarés au titre du gel PAC 

-Amélioration des couverts déclarés en gel en faveur de l’Oedicnème criard 
-Création et entretien d’un maillage de zone écologique en faveur de l’oedic- 
nème criard 
Lors de la première phase de contractualisation en 2007-2008 ,8 exploitants se 
sont engagés pour participer à ce programme, pour une surface totale d’une  
trentaine d’hectares. 
Les exploitants agricoles désireux de participer à ce programme lors de la deu- 
xième phase de contractualisation en 2008-2009, peuvent prendre contact dès  à présent 
auprès de NaturEssonne pour obtenir des renseignements complémen- 
taires concernant le P.R.A.I.R.I.E Oedicnème 
 
                    NATURESSONNE    10   Place Beaumarchais  
                               91600  SAVIGNY-SUR-ORGE 
                     Tél :   01 69 45 54 47          Fax : 09 59 96 54 47 

 Contact : Gaëtan  REY  09 54 96 54 47  Mail : gaetan.rey@naturessonne.fr 
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                                                                   AGENDA 

Quelques lieux, quelques dates… 
 

Milly La Forêt :  
 

Du sam. 8 au dim. 23 novembre à l’Espace Culturel Paul Bédu…exposition commémorative ‘‘Honneur aux Poilus’’. 
Dim. 9 novembre … Foire aux antiquités. 
Du sam. 29 nov. au dim. 13 déc. aux Espaces Culturels Paul Bédu et du Moustier… Festival de la BD. 
Sam. 6 décembre…Téléthon. 
 
Maisse : 
 

Sam. 15  et dim. 16 nov. … Foire de la Sainte Catherine 
Sam. 20 et dim. 21 déc. … Noël dans les rues de la ville 
 

Malesherbes : 
 

Dim. 30 nov. à 14H30 au centre Culturel du Grand Ecrin …‘’ Maudit Héritage ‘’, théâtre tous publics 
Du ven. 5 au dim. 7 déc. … Téléthon et marché de Noël (salles Georges Morel et Maurice Genevoix). 
Sam. 13 déc. … Marché de Noël dans les rues de la ville. 
 

Tousson (à la Tête des Trains, une programmation régulière, riche et variée… Réservation conseillée). 
 

Sam. 8 nov., Harpofolies Spectacle comique musical avec harpes en folie … 
Vend. 21 nov., Rencontre avec les Amis du Monde Diplomatique, soirée ‘’Café des lumières’’ 
Sam. 22 nov., Watai Baton Reggae, Rock, Punk … 
Sam. 29 nov., Jackass Brass Band Jazz New Orléans … 
Mer. 10 déc. Café Littéraire avec Claude- Marie Védrot  dédicace de ‘’La Grande Surveillance’’ … 
 

Dannemois :  Dim. 7 déc…. Téléthon 
 

Courances :  Sam. 20 et dim. 21 déc. … Marché de Noël 
 

Gironville, Boigneville, Buno, Prunay : 
 
Sam. 8 nov. à 20H30 à Prunay …’’Match d’Impro’’, spectacle  de théâtre interactif tous publics 
Ven. 21 nov. à 20H30 chez Robert et Maryse à Boigneville… ‘’Granges Littéraires’’ avec Michel Volkovitch 
Sam. 6 déc. A 14H30 à Boigneville … ‘’Goûter Littéraire’’ avec Magdalena 
Sam. 6 et dim. 7 déc. à Boigneville. … Marche de Noël 
Dim. 14 déc. à Gironville … Noël des enfants 
Du 19 jan. au 9 fév. A Prunay, Gironville et Maisse … Salon Art et Matière 
Sam. 14 mars … Spectacle de Marionnettes avec Les Asticoteurs 
En mars toujours, (dates et lieux précis ne sont pas encore définis) … Goûter Littéraire avec Barroux 
et Granges Littéraires avec Gilles Rozier … 

Notre Charte Culturelle Intercommunale nous a concocté tout un programme d’animations 
et de spectacles desquels vous serez régulièrement informés. 
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Naissances : 
 

Tito Antwon Koumumbo Leao CARDENAS 
Né le 7 Mai 2008 

 
Candice Simone Monique DEBORDES-CHAMAULT 

Née le 29 Mai 2008 
 

Milo Alex Maël SERUSIER 
Né le 24 Août 2008 

 
Lila Brigitte Carole MAGNIER-DENTIN 

Née le 27 Août 2008 

Décès : 
 

Gérard LIVET 

Décédé le 18 Juin 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

       Carnet du jour….. Infos diverses….. 

Flash  de  dernière  minute 

L’Agence Postale sera fermée du 8 au 14 Décembre 
          et du 29 Décembre au 4 Janvier 2009 
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